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REGLES DE CERTIFICATION 
 
 

 
A qui s’adresser ? 
LABORATOIRE NATIONAL DE METROLOGIE ET 
D’ESSAIS (LNE) 
Pôle Certification Plusrisectorielle 
1, rue Gaston Boissier - 75724 PARIS CEDEX 15 
site LNE : www.lne.fr 

 
Votre contact : Evelyne DENIZET 
Tél. 01 40 43 38 82 
Fax 01 40 43 37 37 
e-mail evelyne.denizet@lne.fr 

 

PARTIE 1

Quels sont les produits
marqués NF ?
   Champ d'application
   Marquage, valorisation de
   la certification

PARTIE 2
Quelles sont les exigences à
respecter  ?
- Pour le produit
- Pour le Système de

management de la qualité
- Pour le marquage des produits

PARTIE  3

Comment obtenir la
certification ?

Dossier de demande
Processus d'obtention

PARTIE 4

Après la certification ?
   Surveillance
   Modifications et évolutions

PARTIE 5

Quels sont les intervenants ?
Organisme mandaté
Laboratoires
Auditeurs
Comité de Marque

PARTIE 6

   Quel coût ?
     Tarif applicable
     Conditions de facturation

FABRICANT
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MISE A JOUR 

Règles de certification Motif mise à jour Révision Date 
 
Partie 1 : 
Champ d’application Marquage 

 
§1.1 :Introduction des échelles à 
crinoline dans le champ d’application 
§1.2 : Précision de la disponibilité de 
la charte graphique NF sur le site de 
la marque –nf.com 
§1.3 Mise à jour du lien 
 

Rév 14 Pr2  Janv 2012 

 
Partie 2 : 
 
 
 
 

§2.1.1.3 Ajout norme échelle à 
crinoline 
§2.1.2.2 Clarification de la 
numérotation 
§ 2.1.2.2.8 ;2.2.2.6 et 2.4 : Ajout des 
spécificités des échelles à crinoline 
§2.1.2Ajout de précisions en ce qui 
concerne les §4.6 de la norme EN 
131-1 et §4.5 ; 5.7 de la norme EN 
131-2. 
 

Rév 14 Pr2 Janv 2012 

 
Partie 3 : 
Obtention de la certification 

§ 3.2.3 : Ajout des essais pour les 
échelles à crinoline Rév 14 Pr2 Janv 2012 

 
Partie 4 : 
Processus de surveillance 
des produits certifiés – 
Modifications et évolutions 

§ 4.1.2.2 et 4.1.4 : Ajout des 
spécificités des échelles à crinoline  Rév 14 Pr2 Janv 2012 

 
Partie 5 : 
Intervenants 

§ 4.2 : Suppression du représentant 
de la grande distribution et 
introduction du représentant de la 
CAPEB. 

Rév 14 Pr2 Janv 2012 

 
Partie 6 : 
Tarif applicable – Conditions 
de facturation 

 
Tarifs 2012 
§ 6.1.1 : Introduction du nombre de 
gammes pour les frais d’admission 
§ 6.1.6.1 : Introduction des tarifs 
essais des échelles à crinoline 
(§6.1.6.1) 
 

Rév 14 Pr2 Janv 2012 

 
 
 


